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VOTRE SÉCURITÉ – NOTRE PRIORITÉ

BIENVENUE

Nous avons toujours attaché une attention particulière au développement personnel de 

nos salariés au sein de nos agences et cela passe avant tout par la sécurité...

Afin que votre mission se déroule dans des conditions optimales, vous trouverez dans 

ce livret toutes les informations à connaître concernant le fonctionnement de SMARTT 

LCO ainsi que les règles de sécurité à respecter.

En cas de besoin, n’hésitez pas à nous demander conseil au 01.60.70.07.32 ou au sein 

de l’entreprise utilisatrice qui vous accueille. 

Rapprochez-vous du responsable de la sécurité ou de l’un des membres du CSE ou 

responsable QSE de l’entreprise.

Continuons à travailler ensemble main dans la main afin de faire fructifier votre 

carrière.

Bonne mission,

L’équipe SMARTT LCO



RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

NOS AGENCES
Nos agences de travail temporaire sont spécialisées dans les métiers du BTP.

Nous attachons une importance extrême à la qualité du service proposé et au suivi de nos intérimaires tout au long de leurs missions.

BUREAU ADMINISTRATIF 

ouvert tous les jours 

01.60.70.07.32 – smartt.lco@gmail.com

191 rue St Merry – 77300 FONTAINEBLEAU

Où se gère tout l’administratif – nous 

traitons toutes les demandes par 

téléphone et mail.

BUREAU DE RECRUTEMENT 

ouvert uniquement le vendredi 
après-midi

191 rue Lafayette – 75010 PARIS 

Pour la réception de nos intérimaires 
et la délivrance des EPI, accueil 

formation. 

Vous trouverez ici l’ensemble des informations importantes dont vous allez avoir besoin.

En les suivant et en les respectant, votre mission se passera dans les meilleures conditions.

Nous restons à votre disposition afin d’obtenir des explications plus précises.

www.smarttlco.fr



RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

LE CONTRAT

À chaque mission effectuée pour 

SMARTT LCO, vous recevrez un 

contrat de travail en deux exemplaires. 

Le 1er exemplaire est à nous retourner 

dûment signé dès réception, par 

courrier chez SMARTT LCO au 191 

rue St Merry – 77300 

FONTAINEBLEAU ou encore par 

email à l'adresse suivante : 

smartt.lco@gmail.com

Le second est à conserver par vos soins 

sans limitation de durée.

LA VISITE MEDICALE 

Deux possibilités s’offrent à vous:

Votre attestation a moins de 2 ans et 

est en cours de validité. Merci de nous 

faire parvenir une copie du certificat 

d’aptitude.

Votre attestation a plus de 2 ans. Vous 

serez prochainement convoqué pour 

passer une nouvelle visite médicale.

LE RELEVE D’HEURES

Le traitement des heures est 

entièrement dématérialisé en lien avec 

l’entreprise dans laquelle vous êtes 

détaché. Sauf exception vous n’avez 

pas à gérer ce pan de la mission.

Sinon une feuille nominative vous sera 

délivrée, qui devra être dûment 

remplie, tamponnée et signée par le 

responsable du chantier, puis transmise 

par mail chaque semaine.

Petit rappel :  Pas de feuilles d’heures = 

pas de paie, pas d’acompte.

LES ACOMPTES

Vous pouvez en faire la demande auprès de 

l’agence administrative par téléphone au 

01.60.70.07.32 ou par mail 

smartt.lco@gmail.com.

Ces s’acomptes, s’entendent hors P.A.S, 

heures d’intempéries ou jour férié.

LES RETARDS ET AUTRES 

ABSENCES

En cas de retard, merci d’avertir 

impérativement l’entreprise utilisatrice et le 

commercial qui s’occupe de vous chez 

SMARTT LCO

LES INDEMNITES (IFM/CP)

Les Indemnités Compensatrices de Congés 

Payés correspondent à 10% de votre salaire 

brut ainsi que les Indemnités de Fin de 

Missions, elles sont payées tous les mois.

Si vous souhaitez qu’elles soient versées en 

fin de contrat merci de prendre contact avec 

nous au 01.60.70.07.32.
NB : En cas de renouvellement, les Indemnités de Fin de 

Missions (10%) sont versées à la fin du renouvellement de 

contrat.

Les Indemnités de Fin de Missions (10%) ne 

sont pas dues en cas d’abandon de mission 

ou d’embauche en CDI (Art. L.124.4.4 du 

Code du Travail).

LE BULLETIN DE PAYE

Vous êtes rémunéré le 15 du mois suivant 

par virement bancaire.

N’omettez pas de nous envoyer votre R.I.B. 

Votre bulletin de paie vous est adressé par 

courrier le jour du virement à votre 

domicile. Si vous souhaitez le récupérer en 

agence le jour-même, merci de nous prévenir 

au préalable.

=> Si le 15 du mois tombe un samedi, la paie 

est virée le vendredi d’avant.

=> Si le 15 du mois tombe un dimanche, la 

paie est virée le lundi suivant.
EN FONCTION DES BANQUES, LE VIREMENT PEUT 

PRENDRE jusqu’à 72H

mailto:smartt.lco@gmail.com


RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

• LIEN VERS LE CONSENTEMENT 

LA RGPD

Le règlement général de protection des données (RGPD) est un texte 
réglementaire européen qui encadre le traitement des données de manière 

égalitaire sur tout le territoire de l’Union Européenne. Il est entré en 
application le 25 mai 2018.

Le RGPD s’inscrit dans la continuité de la Loi française Informatique et 
Libertés de 1978 établissant des règles sur la collecte et l’utilisation des 
données sur le territoire français. Il a été conçu autour de 3 objectifs :

renforcer les droits des personnes

responsabiliser les acteurs traitant des données

crédibiliser la régulation grâce à une coopération renforcée entre les 
autorités de protection des données.

Nous garantissons la sécurité des données de chacun de nos candidats et 
salariés. Pour ce faire, nous vous donnons systématiquement accès à notre 

charte RGPD pour définir votre consentement, par email, courrier, sur 
notre site internet www.smartttlco.fr ou en agence

• MODELE DE CARTE

LA CARTE BTP

Celle-ci est obligatoire depuis 2017 pour chaque intérimaire travaillant sur 
un chantier. Elle est valable 5 années dans toutes les sociétés d’intérim, et 
aucune mission ne pourra vous être proposé sans présentation de celle-ci. 

Il faut bien noter que c’est la nature des travaux exécutés qui est prise 
en compte pour définir l’obligation de détention de la carte, et non le 

rattachement de l’employeur au secteur d’activités du BTP. En 
d’autres termes, l’obligation peut même s’appliquer aux salariés d’une 

entreprise qui ne fait pas partie de ce secteur. La carte professionnelle du 
BTP est une carte d’identification, individuelle, de chacun des salariés 

travaillant sur un chantier.

Plus précisément est concerné par l’obligation de détention de la carte 
BTP : tout salarié accomplissant, dirigeant ou organisant (même à titre 

occasionnel, accessoire ou secondaire) des travaux de BTP, quel que 
soit son contrat de travail et quel que soit son 

employeur (entreprises de BTP ou de travail temporaire, établies en 
France ou à l’étranger)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460
http://www.smartttlco.fr/


LES AVANTAGES INTERIMAIRES

INTERIMAIRE 
SANTE 

Une mutuelle à 
prix réduit

Accessible en ligne 

www.interimairess
ante.fr

01 44 20 47 40

LE FASTT

Fonds d’Action 
social du Travail 

Temporaire,

www.fastt.org

ACTION 
LOGEMENT

Démarches en ligne 
uniquement

www.actionlogement.fr

Des aides pour faciliter l’accessibilité aux 
logements temporaires en cas de mission 

éloignées, des aides aux logement, des aides 
pour passer votre permis de conduire, la 
location de voiture à prix imbattables, des 

aides pour financer les vacances, ou la 
rentrée scolaire des enfants, des prêts à la 

consommation ou immobilier facilités, etc…

Et bien d’autres encore ….

SMARTT LCO

Vous met à disposition 
des brochures 

détaillées en agence

LE PASILE 
FAFTT

Retrouvez toutes ces informations sur notre site internet www.smarttlco.fr

http://www.smarttlco.fr/


LA FORMATION

Connaissez-vous le FAFTT (Fond d’Assurance 
Formation du Travail Temporaire) ?

www.fastt.org

Vous souhaitez une formation s’inscrivant dans 
votre plan de carrière ?Vous avez besoin du « 

recyclage » de votre CACES ?

Plusieurs possibilités s’offrent à vous, nous 
contacter, contacter le FAFTT, ou faire valoir vos 

droits au titre de votre CPF :

CPF : Mon Compte Foration, accessible en ligne via 
l’unique plateforme : 

moncompteformation.gouv.fr

N’hésitez pas à développer votre carrière :  

Le Bilan de Compétences : C’est l’analyse et 
l’évaluation de vos compétences professionnelles 
et personnelles, ainsi que de vos aptitudes et de 

votre motivation. Cela vous permettra d’aboutir à 
la définition d’un projet professionnel réaliste et 

adapté au marché de l’emploi.

La validation des acquis : C’est un moyen de 
reconnaissance officielle des compétences que 

vous avez acquis par le biais de l’expérience 
professionnelle 

Nous restons à votre écoute, pour toutes questions 
à propos de formation, sur simple appel 

téléphonique au 01.60.70.07.32

EN BREF EN INTERNE

SMARTT LCO vous propose ses 
formations internes en sécurité 

Notre formation interne à la sécurité au 
travail, a été créé sur mesure pour 
évaluer les connaissances de nos 
candidats, identifier et prévenir les 
risques.
Cette formation regroupe les principaux 
thèmes élémentaires :

* Port des E.P.I
*Travail en hauteur
*Les engins
*risques environnementaux et 
psychosociaux
*accidents
*hygiène et ordre
Puis un test en 40 questions est réalisé 
pour évaluation.

MINI FORMATION NOUVEL ARRIVANT

Cette mini formation basée sur les principaux thèmes 
de sécurité, sourcée depuis l’OPPBTP, est envoyée à 

chacun de nos intérimaires avant la prise de poste de 
façon à évaluer, et corriger le cas échéant, rapidement 

les connaissances de chaque candidats.

PASI 
Le Passeport sécurité intérim (PASI) est 
une formation aux fondamentaux de la 
sécurité sur chantier à destination de 
tous les intérimaires. Cette formation 
pratique, dispensée sur deux jours par 
des organismes de formation référencés 
par le comité de pilotage du PASI, est 
validée par un QCM d’évaluation en fin 
de session.
Le contenu de cette formation suit un 
cahier des charges précis, élaboré en 
fonction des exigences des entreprises 
du BTP et en collaboration avec l’OPPBTP 
et les animateurs sécurité des 
entreprises.



PREVENTION ET 
SECURITE

THEMES

- EPI

- TRAVAUX  EN HAUTEUR

- TMS – PORT DE CHARGES

- FOUILLES

- ENGINS

- CIRCULATION

- HYGIENE ET SANTE

- PROCEDURE EN CAS D ACCIDENT 

- RISQUES EN GENERAL



LES EQUIPEMENTS DE PROTECTION 
INDIVIDUEL

LE PORT DES EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUEL EST OBLIGATOIRE 

Vous êtes censés les connaitre et les utiliser en permanence, pour certains postes présentant des risques particuliers, l’entreprise utilisatrice qui vous accueille vous 

fournira ET vous imposera de porter des équipements spécifiques, prenez connaissances des consignes de sécurité propre au chantier où vous êtes.

N’hésitez pas à demander des EPI supplémentaires dès que vous en avez besoin,



LES EQUIPEMENTS DE PROTECTION 
INDIVIDUEL

PENDANT VOTRE MISSION

Ne portez pas de vêtements flottants, ex : chemise ou blouse ouverte, 

vêtements amples…

Attachez vos cheveux s’ils sont longs…… et évitez les bijoux : bagues, 

bracelets, colliers qui pourraient provoquer un accident, surtout si vous 

travaillez sur des machines ou si vous utilisez des outils tournants.

Vérifier les dates de péremption de vos EPI, vous êtes responsable du 

bon état de vos équipements. Votre tenue doit être ADAPTÉE À VOTRE 

LIEU DE TRAVAIL ...

Des détails qui peuvent entraîner de graves conséquences !



TRAVAUX EN HAUTEUR / FOUILLES

OU/ COMMENT ?

-PLANCHER et TOITURE 

-P.I.R plate-forme individuelle roulante 

-NACELLE P.E.M.P plate-forme 

élévatrice mobile de personne

-ECHAFFAUDAGE FIXE ET ROULANT

-PLATE-FORME A ENCORBELLEMENT



T R AVAU X  E N  H AU T E U R



T R AVAU X E N  H AU T EUR  E T  F O U I LLES
:

Dans le bâtiment,

près d’1/3 des

accidents graves

sont dûs aux

chutes de hauteur

(échelle,

échafaudage…)



LES ENGINS : CIRCULATION RISQUES PRÉVENTION

Pour conduire un engin, vous devez 

absolument avoir le permis 

correspondant à sa catégorie (CACES 

de A à G pour engins de chantier, 

CACES grue 1 à 3, permis nacelle…)

Dans tous les cas vous utiliserez l’engin 

uniquement après la remise par votre 

responsable de l’autorisation de 

conduite valable sur le chantier,

LES ENGINS : 

Grue, pelle, mini pelle

Nacelle, camion, voiture, 

etc….



L E S  E N G I N S  :  C I R C U L AT I O N  R I S Q U E S  P R É V E N T I O N

LES BONS GESTES DE GUIDAGES 



L E S  E N G I N S  :  C I R C U L AT I O N  R I S Q U E S  P R É V E N T I O N

LE LEVAGE ET LES ELINGES



L E S  E N G I N S  :  C I R C U L AT I O N  R I S Q U E S  P R É V E N T I O N

PREVENTION



LES RISQUES GENERAUX

LE RISQUE ELECTRIQUE

LE RISQUE CHIMIQUE

LE RISQUE ROUTIER

LE TELEPHONE 

L ALCOOL, LES DROGUES ET MEDICAMENTS

LES POSTURES ET MANUTENTIONS

LA PENIBILITE



LES RISQUES 

ELECTRIQUE 



L E S  R I S Q U E S  

LES PRODUITS DANGEREUX



LES RISQUES 

LES PRODUITS DANGEREUX



L E S  R I S Q U E S  

LA ROUTE



LES RISQUES 

ALCOOL - TABAC - DROGUE  - TELEPHONE



L E S  R I S Q U E S

PREVENTION : LA SANTE



L E S  R I S Q U E S  

LES POSTURES ET LES MANUTENTIONS



L E S  R I S Q U E S

LES POSTURES ET LES MANUTENTIONS



L E S  R I S Q U E S

LA PENIBILITE



VIGILANCE ET QUE FAIRE EN CAS D’ACCIDENT



E N  C A S  D  A C C I D E N T

LA PROCEDURE 



HYGIENE  ORDRE ET PROPRETE

L H’YGIENE



H YG I E N E  O R D R E  E T  P R O P R E T E

ORDRE ET PROPRETE D UN CHANTIER 



H YG I E N E  O R D R E  E T  P R O P R E T E

ACCES SECURISE



H Y G I E N E  O R D R E  E T  P R O P R E T E



EN GENERAL – SOYEZ VIGILANTS  

SE PROTEGER



H YG I E N E  O R D R E  E T  P R O P R E T E

TRAITEMENT DES DECHETS

PENSEZ A NOUS 

RAMENER VOS 

CHAUSSURES ET 

CASQUES USAGES EN 

AGENCES NOUS LES 

RECYCLONS !



POUR UNE MISSON EN TOUTE  
SECURITE 

RETROUVEZ  NOTRE ACTUALITE, TOUTES LES 

INFORMATIONS ET LIENS SUR NOTRE SITE INTERNET 

www.smarttlco.fr



QUIZ

LANCEZ-VOUS SCANNER LE QR CODE POUR 

EVALUER VOS CONNAISSANCES EN SECURITE.


